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Séminaire d'information sur la structure  
et le fonctionnement de l'Union interparlementaire 

 
 
 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
 
Comme de coutume, l'Union interparlementaire (UIP) organise cette année un séminaire d'information 
en présentiel à l’intention des fonctionnaires parlementaires qui assument la fonction de secrétaire de 
groupe de l'UIP ou qui sont responsables de la liaison avec l'UIP au sein de leur parlement. Ce 
séminaire est destiné à leur donner une connaissance approfondie de l'UIP et à leur permettre de remplir 
ainsi plus aisément leur mission de conseil et d’assistance auprès de leur parlement et de ses membres 
pour tout ce qui touche à l'UIP, ses programmes et ses activités, ses structures et ses méthodes de 
travail. 
 

Cette année, le Séminaire d'information sur la structure et le fonctionnement de l'UIP se tiendra 
en français, du 28 au 31 mai 2024. 
 

Le programme de travail provisoire, ainsi qu'une note d'information précisant notamment les conditions 
de participation, vous seront envoyés dans le sillage de la 148e Assemblée de l’UIP. Veuillez noter que 
les candidats doivent avoir une bonne maîtrise du français pour pouvoir suivre les travaux du séminaire 
et y participer pleinement. Veuillez noter également que leurs frais de voyage et de séjour à Genève 
sont à la charge de leur parlement respectif. 
 

Si votre parlement s’est affilié récemment à l'UIP et qu’il s’efforce de réunir les conditions nécessaires 
pour que ses membres puissent prendre part aux travaux et activités de l'Organisation, s’il vient de 
nommer un nouveau secrétaire de groupe pour qui une formation ciblée sur l'UIP serait utile ou s’il veut 
simplement renforcer l'appui professionnel dont il jouit déjà, je vous recommande vivement d’envisager 
de profiter de ce séminaire. 
 

J'attends avec intérêt de savoir si votre parlement souhaite participer à ce séminaire. Si tel est le cas, je 
vous invite à présenter un candidat dès que possible (d'ici le 15 avril 2024 au plus tard), car le nombre 
de places est limité. 
 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de ma 
haute considération. 
 

 
 
Martin Chungong 
Secrétaire général 
 


